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§ 2. — Pour l’application de cette Convention, on entend 
par « droit national >*■ le droit de l’Etat sur le territoire du- 
quel l’accident du voyageur s’est produit, у compris les regies 
relatives aux conflits de lois.

Article 19.

Regies generales de procedure.

Pour tous les litiges auxquels donne lieu l’application de 
la presente Convention, la procedure ä suivre est celle du 
juge competent, sous reserve des dispositions contraires in- 
serees dans cette Convention. —

Article 20.

Execution des jugements. Cautions.

§ 1„ — Lorsque les jugements prononces contradictoirement 
ou par defaut par le juge competent, en vertu des disposi
tions de la presente Convention, sont devenus executoires 
d’apres les lois appliquees par ce juge, ils deviennent execu
toires dans chacun des autres Etats contractants aussitöt 
apres accomplissement des formalites prescrites dans l’Etat 
interesse. La revision du fond de l’affaire n’est pas admige.

Cette disposition ne s’applique pas aux jugements qui ne 
sont executoires que provisoirement, non plus qu’aux con- 
damnations en dommages-interets qui seraient prononcees, 
en sus des depens, contre un demandeur ä raison du rejet de 
sa demande.

Les transactions conclues entre les parties devant le juge 
competent, en vue de mettre fin ä une contestation, et au 
sujet desquelles un proces-verbal а ete dresse judiciairement, 
ont valeur de jugement.

§ 2. — La caution ä fournir pour assurer le paiement des de
pens ne peut etre exigee ä l’occasion des actions judiciaires 
fondees sur la prösente Convention.

Artiele 21.

Unite monetaire.

Les sommes indiquees en francs dans la presente Conven
tion sont considerees comme se rapportant au franc or d’un 
poids de 10/31 de gramme au titre de 0,900.

Article 22.

Transports mixtes.

§ 1. — Sous reserve de la disposition du § 2, la presente 
Convention n’est pas applicable aux dommages survenus pen
dant le transport sur des lignes de services automobiles ou 
de navigation inscrites sur la liste des lignes prevue ä 
l’article 59 de la CIV.

§ 2. — Toutefois, lorsque les vehicules ferroviaires sont 
transportes par ferry-boat, la presente Convention est appli
cable aux dommages vises ä l’article 2, § 1, et causes par un 
accident en relation avec l’exploitation ferroviaire survenu 
pendant que le voyageur sejourne dans les dits vehicules, 
qu’il у entre ou qu’il en sort.

Pour l’application du present paragraphe, on entend par 
« Etat sur le territoire duquel l’accident s’est produit», l’Etat 
dont le ferry-boat bat le pavilion.

§ 3. — Lorsque, par suite de circonstances exceptionnelles, 
le chemin de fer se trouve dans l’obligation d’interrompre pro
visoirement son exploitation et transporte ou fait transporter 
les Voyageurs par un autre moyen de transport, il est respon
sable d’apres le droit afferent ä ce moyen de transport. Nean- 
moins, les dispositions des articles 13 ä 17, 18, § 2, 19 et 20 
de la presente Convention demeurent applicables.

Article 23.

Responsabilite en cas d’accidents nucleaires.

Le chemin de fef est decharge de la responsabilite qui lui 
incombe en vertu de la presente Convention, lorsque le dom- 
mage a ete cause par un accident nucleaire et que, en vertu 
des prescriptions speciales en vigueur dans un Etat contrac- 
tant reglant la responsabilite dans le domaine de l’energie nu
cleaire, l’exploitant d’une installation nucleaire ou une autre 
personne qui lui est substituee est responsable de ce 
ddmmage.

Article 24.
♦

Signature.

La presente Convention demeure ouverte jusqu’au l^r 
juillet 1966 ä la signature des Etats qui ont ete invites ä se 
faire representer ä la Conference tenue ä Berne du 21 au 
26 fevrier 1966.

Article 25.

Ratification et mise en vigueur.

La presente Convention sera ratifiee et les instruments de 
ratification seront deposes le plus tot possible aupres du Gou
vernement suisse.

Lorsque la Convention aura ete ratifiee par quinze Etats, 
le Gouvernement suisse se mettra en rapport avec les Gou
vernements interesses ä l’effet de fixer avec eux la date 
d’entree en vigueur.

Article 26.

Adhesion.

Si un Etat partie ä la Convention internationale concernant 
le transport des voyageurs et des bagages par chemins de fer 
(CIV) du 25 fevrier 1961, qui n’a pas signe la presente Con
vention, veut adherer ä celle-ci, il en informera le Gouverne
ment suisse, qui en donnera connaissance aux Etats contrac
tants.

Toute adhesion produit ses effets un mois apres la date 
ä laquelle le Gouvernement suisse а donne connaissance de 
la demande aux Etats contractants.

Article 27.

Duree et revision.

La presente Convention a la meme duree que la Conven
tion internationale concernant le transport des voyageurs et 
des bagages par chemins de fer (CIV) du 25 fevrier 1961; eile 
peut etre revisee suivant la procedure prevue ä l’article 68, 
§ 1, de- celle-ci et, eventuellement, lui etre integree.

Article 28.

Textes de la Convention. Traductions officielles.

La presente Convention а ete conclue et signee en langue 
frangaise selon l’usage diplomatique stabil.

Au texte frangais sont joints un texte en langue allemande, 
un texte en langue anglaise et un texte en langue italienne, 
qui ont la valeur de traductions officielles.

En cas de divergence, le texte frangais fait foi.

EN FOI DE QUOI, les Plenipotentiaires ci-apres, munis de 
leurs pleins pouvoirs qui ont ete trouves en bonne et due 
forme, ont signe la presente Convention.

FAIT ä Berne, le vingt-six fevrier mil neuf cent soixante- 
six, en un seul exemplaire, qui restera depose dans les Archi
ves de la Confederation suisse et dont une expedition authen- 
tique sera remise ä chacune des Parties.


